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Direction Internationale des Relations Extérieures

Août 2003

Réponse de France Télécom à la consultation du GRE sur le Bitstream Access

France Télécom se félicite de l’initiative du Groupe des Régulateurs européens (GRE) de consulter le secteur sur la question particulièrement délicate du « bitstream access »(BSA).

Lorsque l’on compare les divers projets de la recommandation sur les marchés pertinents avec le texte définitivement adopté le 11 février 2003, on constate que la problématique a porté notamment sur la segmentation possible du marché de gros de l’accès local en vue de la fourniture de services Internet large bande et donc sur la substituabilité éventuelle du marché du produit intermédiaire du BSA avec le marché du produit intermédiaire de l’accès dégroupé. De cet historique, il ressort qu’il est difficile de donner une définition claire et définitive du BSA. Cette difficulté à définir le BSA met l’accent sur la complexité de la réflexion sur ce sujet et du même coup sur les risques majeurs d’imposer certaines dispositions réglementaires de manière unilatérale.

C’est pourquoi la démarche d’une consultation qui joue favorablement dans le sens de la transparence paraît être une entreprise nécessaire même si elle est difficile et en tout cas très louable pour maintenir un dialogue constructif entre l’ensemble des acteurs concernés. Il n’en reste pas moins vrai que l’analyse qui en sera faite ultérieurement par le GRE devra être finement pesée et devra minutieusement prendre en compte la situation concurrentielle dans les différents pays européens.

France Télécom est sensible à l’approche circonstanciée du GRE qui souligne plusieurs fois son interrogation sur le bien fondé d’une approche strictement harmonisée. France Télécom tient à souligner qu’elle considère, en effet, que les architectures techniques nationales peuvent différer de manière conséquente et que donc avant d’imposer une quelconque option il convient de mener une analyse appropriée. Pour autant, il ne conviendrait pas que, au vu de la variété des options possibles, le GRE préconise un catalogue standard de solutions réglementaires ayant pour but de donner une réponse automatique et favorable à tout type de demande émanant des nouveaux entrants. Compte tenu de l’existence d’une obligation de dégroupage il n’est ni logique, ni souhaitable d’étendre la réglementation à des actifs qui speuvent être clairement dupliqués par des entrants.

Le GRE doit éviter de pousser à la délimitation d’un marché de produit intermédiaire trop étroit et artificiel qui équivaudrait à une intensification arbitraire de la réglementation. Sa démarche doit donc tenir compte non seulement des solutions qui s’appuient sur le réseau de cuivre de l’opérateur historique mais également de l’ensemble des offres du marché c’est à dire celles reposant sur des infrastructures alternatives telles que les réseaux câblés.

En tout état de cause, France Télécom considère que décider a priori que le BSA doit être régulé semble une résolution dangereuse et pour le moins non conforme au nouveau cadre réglementaire. En effet, la conviction de France Télécom est que seule une étude de marché spécifique portant sur le produit final et son caractère concurrentiel pourra permettre de déterminer s’il est nécessaire d’imposer des contraintes réglementaires à ce marché de produit intermédiaire qui figure dans la recommandation sur les marchés pertinents. Dans ces circonstances, France Télécom attend du régulateur qu’il accompagne le marché mais qu’en aucun cas il n’ait l’objectif de le forger. La réglementation ne doit pas être un instrument pour figer des conditions et des contraintes présentant le risque de nuire au bon fonctionnement du marché et qui rendrait par la suite périlleuse toute situation et entreprise commerciale.

1- How do you evaluate the options described or which (other) options should be made available/mandated ?

Les quatre options  mentionnées dans le document de consultation ne sont pas présentées comme cumulatives mais renvoient aux différents types d’offres disponibles selon les Etats membres. Toutefois, afin d’éviter toute ambiguïté, il paraîtrait inconcevable pour France Télécom qu’une Autorité de Régulation rende obligatoires simultanément toutes les options.

France Télécom adhère à l’approche retenue par le GRE qui exclut du périmètre du BSA les offres de simple revente, sans valeur ajoutée pour le client final.

Option 1 :

En reprenant chronologiquement les options décrites dans le document de consultation, l’option 1 nous semble très proche du dégroupage et en particulier de l’option accès partagé et ne présente sans doute qu’un intérêt assez faible dans les pays où les conditions du dégroupage sont attractives. De plus compte tenu de la chute très forte des prix des DSLAM qui deviennent des actifs peu onéreux, ceci ne s’impose nullement.

Option 2 :

L’option 2 correspond, selon notre compréhension des choses, à l’offre actuellement disponible en France sous le nom commercial de ADSL Connect ATM (dite ACA). Cette offre de gros a été demandée à France Télécom à l’issue d’une décision du Conseil de la concurrence en vue de permettre aux opérateurs tiers de proposer des offres de services de détail différenciées de celles de France Télécom. France Télécom considère que seule cette option 2 devrait être retenue pour la définition du BSA en France en tant qu’option qui permet aux opérateurs alternatifs d’apporter de la valeur ajoutée et des spécificités aux offres faites au consommateur final.

Option 3 :

L’option 3 présentée dans le document de consultation ne peut être qualifiée d’offre de gros stricto sensu dans la mesure où elle représente la distribution indirecte par des fournisseurs d’accès Internet (FAI) du produit de détail de France Télécom. Ce sont les propres termes de l’Autorité de Régulation des télécommunications qui dans sa décision n°01-1112 du 16 novembre 2001 écrit que « le contrat IP/ADSL de France Télécom est un contrat d’accès par lequel France Télécom propose aux FAI de distribuer son offre grand public Netissimo ». Cette offre ne rentre pas dans la définition du BSA et doit donc être en dehors de toute réglementation ex ante.

Option 4 :

L’option 4 est composée en fait de deux offres distinctes : d’une part une offre d’accès haut débit correspondant en fait à l’option 3 précédemment évoquée et d’autre part une offre de connectivité Internet. Cette dernière se situe sur un marché en pleine concurrence et par conséquent aucune réglementation ex ante ne se justifie. Cette option 4 ne doit pas être incluse dans le périmètre du BSA.

2- What do you think of the regulatory approach advocated in the document ? 

- Une nécessité : les régulateurs doivent favoriser la concurrence en encourageant la construction d’infrastructures alternatives

La réflexion sur le BSA s’inscrit en plein dans le cadre du développement de la Société de l’Information et à ce titre contribue à la démarche du plan d’action eEurope 2005. Ce plan d’action rappelait que : « The new regulatory framework takes full account of the convergent nature of broadband. Encouraging investments in infrastructure (by new entrants and incumbent operators) and promoting innovation are explicit objectives for regulators”. L’exposé des motifs de la recommandation sur les marchés pertinents le rappelle également : « Il est essentiel de disposer d’infrastructures de réseaux concurrentes pour qu’une concurrence durable des réseaux et des services puisse s’installer à long terme ».

Si l’on se réfère également à une étude de l’OCDE, le déploiement d’infrastructures alternatives est tout à fait structurant dans le développement du large bande : « the most fundamental policy available to OECD governments to boost broadband access is infrastructure competition »
. 

Ainsi de nombreuses expériences étrangères, en Corée, au Japon, au Canada, prouvent qu’il convient de favoriser le développement de plates-formes alternatives et modernes aptes à entretenir un climat de concurrence saine et durable. En effet, ce serait une grave erreur de ne fonder le développement du large bande que sur les infrastructures de l’opérateur historique. Une concurrence réellement dynamique ne peut s’établir qu’entre différentes plates-formes telles que l’infrastructure cuivre, le câble, le satellite, la boucle locale radio, la fibre optique, les mobiles de nouvelle génération, la télévision terrestre numérique, etc… et chacune de ces technologies à sa manière va être en mesure d’offrir des spécificités favorables à la différenciation des offres pour le plus grand bénéfice de l’utilisateur final. 

Les régulateurs doivent donc veiller à ne pas gêner cet essor d’infrastructures alternatives en pérennisant, par des mesures artificielles, un choix restrictif des opérateurs tiers uniquement vers des solutions s’appuyant sur l’infrastructure cuivre de l’opérateur historique. Comme cela a été souligné en introduction, l’analyse doit être multidimensionnelle et non focalisée sur la seule infrastructure cuivre. Pour illustrer cette démarche, nous avons regroupé dans le schéma ci-dessous les obligations réglementaires existant déjà en France et celles qui pourraient s’ajouter dans le cas d’une application simultanée de l’ensemble des options mentionnées dans la consultation. Outre la complication inhérente à cet empilement, il faut considérer dans ce schéma non seulement le triangle de droite (matérialisé par les flèches noires) qui décrit les modalités d’accès au réseau cuivre de l’exploitant historique mais également le degré de concurrence sur tous les sous-segments du réseau (indiqué par les flèches rouges). On constate alors qu’un entrant outre la possibilité de déploiement d’une infrastructure alternative ou de la location d’une boucle dégroupée dispose déjà la plupart du temps d’un accès à des segments de plus en plus concurrentiels (de la fourniture d’accès indirect en passant par les diverses offres sur la partie transport).
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L’approche menée par le GRE ne doit pas méconnaître la procédure d’analyse des marchés prévue par le nouveau cadre réglementaire

Pour toute analyse d’un marché susceptible d’être soumis à une réglementation ex ante, les régulateurs doivent se poser la question de la capacité du droit de la concurrence à résoudre l’éventuelle absence ou insuffisance de concurrence effective.

France Télécom ne remet pas en cause la nécessité de proposer des offres de gros BSA au titre du respect du principe de non discrimination mais souhaite que les ARN ne décident pas a priori d’imposer des contraintes réglementaires sur ce produit intermédiaire au risque de donner un mauvais signal au marché.

· L’identification du marché de la fourniture en gros de l’accès large bande en tant que marché pertinent indépendamment de celui du dégroupage n’est pas justifiée

A la lecture de la consultation, notamment au bas de la page 8, il semble que le GRE reconnaît que le dégroupage et le BSA constituent deux formes d’accès substituables plutôt que complémentaires : « Up to now in most countries only one offer – LLU or bitstream access- was used by OLOs/ISPs, generally the one made available first, the two forms of access being substitutes rather than complements ».

Dans les lignes directrices sur l’analyse du marché et l’évaluation de la puissance sur le marché, la Commission européenne recommande d’avoir recours au test du monopoleur hypothétique pour mesurer le degré de substituabilité du côté de l’offre et de la demande.

Ce test doit être mené à partir de l’offre de dégroupage. Quel sera le comportement des opérateurs tiers face à une augmentation des tarifs du dégroupage dans une proportion de 10% ? Si les opérateurs tiers continuent à acheter du dégroupage, c’est que le dégroupage constitue un marché pertinent en tant que tel sans possibilité de substitution avec d’autres offres. Par contre, si ces mêmes opérateurs tiers se détournent du dégroupage et privilégient une solution de type BSA, il est possible de conclure à une substitution entre dégroupage et BSA. 

En France, on constate que tantôt les opérateurs alternatifs vont choisir la solution dégroupage et tantôt la solution option 2 BSA, cette attitude permettant de penser que ces deux offres répondent à un même besoin. Il semble donc possible et cohérent de conclure que le dégroupage et le BSA constituent un seul et même marché pertinent. Ce fut d’ailleurs la compréhension de la Commission dans les premiers projets de la recommandation sur les marchés pertinents et notamment celui qui donna lieu à la consultation de l’été 2002. 

En toute logique, les ARN en cas d’éventuelle décision d’imposer des remèdes sur le marché du BSA devront prendre en compte l’existence des obligations pesant déjà sur l’opérateur historique au titre du dégroupage afin d’être en conformité avec l’application du principe de proportionnalité.

Par ailleurs, l’analyse de marché doit bien prendre en considération le fait que le BSA constitue un produit intermédiaire dont l’utilisation ne se limite pas nécessairement à la constitution d’offres d’accès large bande. En effet, le BSA peut être utilisé pour réaliser des offres de services de données qui connaissent une large concurrence. En conséquence, l’impact de toute mesure réglementaire sur le BSA ne manquerait d’être ressenti sur beaucoup d’autres marchés, par de nombreux acteurs et de manière inattendue.

· Un vrai risque d’empilement de remèdes réglementaires

Il est tout à fait étonnant de lire dans le texte de la consultation que le BSA doit être imposé en raison d’un échec ou de la lenteur de déploiement du dégroupage. D’une part le nouveau cadre réglementaire indique bien que l’une des clés de la démarche de l’analyse requise des marchés est d’identifier le problème avant même d’envisager une quelconque obligation. Il faut noter également que le processus même du dégroupage est particulièrement complexe (par opposition à l’interconnexion) et en conséquence chronophage comme le montre l’exemple des Etats-Unis où les progrès de mise en œuvre ont été lents depuis l’adoption de la loi de 1996. En tout état de cause et en préalable de tout déploiement intensif, il est nécessaire que la demande de la clientèle s’élargisse et se diversifie. C’est pourquoi cette nécessaire projection dans le temps implique une certaine circonspection avant de juger de l’efficacité du processus.  En Europe, le processus a commencé à produire ses effets, en particulier en France où la concurrence sur la boucle locale s’accélère, l’ART ayant annoncé que le nombre de lignes en dégroupage partiel atteignait 80 297 lignes au 1er août 2003.

3- In which fields and by which means would you like regulators to take a harmonised approach ?

La meilleure approche selon France Télécom est celle qui privilégie la conformité avec le principe de non discrimination en droit de la concurrence. L’opérateur ayant un pouvoir significatif de marché doit être en mesure de faire des offres aux opérateurs concurrents sur le marché du BSA mais cette fourniture de l’accès doit se faire à des conditions normales de marché dans la mesure où une offre déjà réglementée celle du dégroupage total ou partiel est disponible. L’inverse reviendrait à figer le marché par simple décision réglementaire restreignant ainsi la marge de manœuvre commerciale de l’ensemble des opérateurs. Dans un marché nouveau en devenir, une telle option pourrait faciliter des entrées non-économiques. En fin de compte, on risquerait d’entraver plus que de favoriser le développement du large bande, ce qui serait en flagrante opposition avec la volonté de développement de la Société de l’Information.

4- Respecting the rules of the Framework Directive and the Access and Interconnection Directive, do you think that cable operators should be requested to offer bitstream access?

Au titre du principe de la neutralité technologique, France Télécom considère que l’analyse de marché doit prendre en considération l’ensemble des plates-formes permettant de fournir des accès large bande de manière à pouvoir définir en toute objectivité l’état de la concurrence. Si les réseaux câblés entrent pour une large part dans la fourniture de l’accès large bande, il ne faut pas négliger d’autres moyens technologiques existants ou qui vont prendre de l’essor dans les mois à venir, ceci pour tenir compte d’une analyse dynamique et prospective de l’état du marché.

France Télécom pense qu’une analyse de marché qui considère finement l’ensemble des plates-formes (dont le câble fait effectivement partie et ne doit donc pas être écarté de l’analyse) devrait logiquement aboutir au constat de l’existence d’une concurrence. D’une part les réglementeurs devront éviter d’étendre des contraintes ex ante à des marchés à la fois nouveaux et concurrentiels, d’autre part le droit commun de la concurrence sera toujours en mesure de réprimer tout abus de position dominante éventuel. Cette disposition serait en tous les cas conforme à la philosophie qui sous-tend le nouveau cadre réglementaire et qui vise à passer progressivement d’une situation de réglementation ex ante à une application de plus en plus généralisée du droit de la concurrence s’appliquant a posteriori et en mesure de sanctionner toute dérive comportementale des acteurs dominants.

5- Are there any other aspects/further comments concerning bitstream access that you would like to raise

Le point que France Télécom souhaite encore souligner concerne l’importance de ne pas freiner l’investissement dans un secteur qui a connu des difficultés et notamment une réduction considérable des financements disponibles.

L’article 12 de la Directive Accès souligne la nécessité de préserver la concurrence à long terme et il nous semble qu’une concurrence qui ne serait fondée que sur l’utilisation de ressources mises à disposition par l’opérateur historique conduirait à un épuisement de la concurrence et en tout cas à une forte limitation des capacités d’innovation.

Si donc l’offre BSA peut être considérée aujourd’hui comme un moyen d’aider au développement du large bande, , les différents intérêts en jeu doivent être pris en considération pour permettre le développement équilibré du secteur des communications électroniques  de la Société de l’Information ce qui signifie également que l’opérateur historique doit aussi pouvoir assumer son rôle de moteur de croissance du marché. En particulier, les régulateurs doivent clairement s’engager vis-à-vis des nouveaux services qui ne devraient pas être soumis à une réglementation de l’accès.

� « The development of broadband access in OECD countries », op.cit, p 3.
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